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et 35 % d’entre eux ont pu être
restitués à leur propriétaire,
selon le ministre des Entreprises
publiques, Jean-Pascal Labille. Le
reste (152 114 objets) a été
déposé chez les Petits Riens.
◆ RECTIFICATIF
Élections… communales
Coquille, hier, dans l’infographie
de notre sujet consacré au coût
des communications
ministérielles et
gouvernementales en Wallonie.
Nous y pointions plus
particulièrement la hausse des
dépenses pour 2012, année
d’élections régionales. Il
s’agissait plutôt des élections…
communales !

◆ INTOXICATIONS
Les victimes du CO
Le nombre d’intoxications au
monoxyde de carbone enregistrés
en 2012 par le Centre antipoison
s’élève à 511 pour 1 240 victimes,
dont 23 décès, a indiqué la
ministre de la Santé, Laurette
Onkelinx, en réponse à une
question écrite de Luk Van Biesen
(Open Vld). L’an passé, moins de
cas ont été enregistrés (459) mais
on comptait plus de décès (32).

◆ OBJETS PERDUS
Le «butin» de la SNCB
La SNCB a rassemblé 234 392
objets perdus entre 2007 et 2012

● Carol ine DESORBAY

C haque année, les résultats
du certificat d’études de
base (CEB) font jaser. Le

cru 2013 (lire les chiffres ci-des-
sous) ne manquera pas d’irriter
ceux qui trouvent cette
épreuve décidément trop fa-
cile.

Des réactions qui énervent
Arlette Vanderkelen, inspec-
trice générale de l’enseigne-
ment fondamental nor-
mal : « si le taux de réussite était
de 70 %, on dirait que la CEB est
trop difficile. Je me demande quel
est le chiffre idéal ? Au lieu de criti-
quer, on devrait plutôt se réjouir.
De tels résultats sont encoura-
geants pour les enfants. »
Des élèves mieux préparés

Comment expliquer ce bond
de 4 % par rapport à l’année
dernière ? « Le CEB existe depuis
2007. Les équipes éducatives sont
habituées aux questions et les élè-
ves sont donc de mieux en mieux
préparés. »

Ce qui pose question, c’est la
différence du taux de réussite
entre le CEB (96 %) et le CE1D
(50 %) qui mesure les compé-
tences des élèves à la fin du pre-
mier degré du secondaire. Le
CEB est-il trop facile ou le
CE1D trop difficile ?

« C’est une question essentielle,
reconnaît Roger Godet, inspec-
teur général coordonnateur.
Nous avons mis en place deux
groupes de travail composés d’en-
seignants de fin de primaire et du
premier degré du secondaire pour
analyser ces épreuves ».

Mettre du lien entre primaire
et secondaire

Il ressort que le CEB et le
CE1D correspondent à ce qui
est attendu en matière de so-
cles de compétences. Mais il
existe un saut (trop ?) impor-
tant entre ce qui doit être ac-
quis à 12 ans et à 14 ans. « On
attend d’un élève de fin de 2e secon-
daire un niveau d’abstraction
bien plus élevé que celui atteint en
fin de 6e primaire. Il doit être capa-
ble d’assembler plusieurs savoirs
et savoir-faire alors qu’en fin de
primaire l’enfant ne travaille
qu’un ou deux savoirs à la fois ».

Comment réduire la fracture ?
Certainement pas en jetant la
pierre aux uns ou aux autres
estime Roger Godet mais en
mettant du lien entre le pri-

maire et le secondaire. Des me-
sures concrètes ont été pri-
ses. « L’an prochain, les
inspections se feront en binôme,
avec un inspecteur du primaire et
un inspecteur du secondaire. De
plus en plus de formations seront
ouvertes aux enseignants des
deux niveaux. Ceux du primaire
doivent mieux préparer les élèves
à franchir le saut et ceux du secon-
daire doivent tenir compte du fait
que ce saut n’est pas simple pour
leurs élèves. »

Il est grand temps d’accorder
les violons car selon le dernier
rapport de l’OCDE seulement
71 % des Belges âgés de 25 à 64
ans ont un diplôme d’études
secondaires supérieures. La
moyenne dans les pays déve-
loppés est de 75 %. ■

ENSEIGNEMENT

96,3 % de réussite, trop facile le CEB ?
Le taux de réussite
exceptionnel au CEB,
96,3 %, interpelle. Ne
creuse-t-il pas encore un
peu plus le fossé entre le
primaire et le secondaire?

Les élèves sont de mieux en
mieux préparés au CEB qui
évalue des compétence et
non des savoirs.
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M adame Borgnet en-
seigne à l’école des
Cariotis de Gerpin-

nes. Neuf de ses élèves pas-
saient le CEB et ils ont tous
bien réussi. Le CEB , elle ne
le trouve pas trop facile
mais un peu frustrant par
rapport à tout le travail ac-
compli en 5e et 6e années.

« On ne peut pas dire que les
épreuves du CEB étaient trop
faciles excepté l’expression
écrite où il fallait rédiger un
texte informatif sur le dau-
phin au départ d’une fiche
d’identité que l’enfant n’avait
plus qu’à recopier. Il ne devait
même pas aller chercher les in-
fos dans un texte. Mais la plu-
part des questions étaient bien
faites, clairement formulées. Il
n’y avait pas de question
piège. Avec l’expérience, on
sait à peu près sur quoi
l’épreuve va porter. Il y a tou-
jours une question sur l’élec-
tricité. Mais le CEB est tou-

jours un peu frustrant pour
l’enseignant car il ne reflète
pas tout ce que l’on a fait en
classe mais se contente d’éva-
luer le socle de compétences de-
mandé aux enfants de fin de 6e

primaire ».
Mme Brognet s’interroge

tout de même : « on n’a pas
toutes les données politiques.
Est-ce que le CEB tel qu’il est
sert à envoyer un nombre plus
important d’enfants dans les
classes de 1re différenciée ?
Est-ce que le certificat d’études
de base ne risque pas de dispa-
raître au profit du CE1D ? »

Quant aux critiques de cer-
tains profs du secondaire
selon lesquelles les élèves
seraient mal préparés, elle
rétorque que les ensei-
gnants du rénové peuvent
eux aussi essayer de s’adap-
ter au niveau des en-
fants. « En primaire, on doit
bien travailler avec les enfants
qu’on a ! » ■ C a . D.

« Le CEB est toujours
un peu frustrant»

96,3 % des élèves de sixième
primaire qui ont présenté
l’épreuve du Certificat
d’études de base (CEB) ont
donc réussi. C’est le résultat
le plus élevé ces cinq
dernières années. Les chiffres
diffusés par la Fédération
Wallonie-Bruxelles portent
uniquement sur les réussites
de l’épreuve certificative et
non sur le nombre de CEB
délivrés.

Sur les 48 859 élèves de
sixième primaire qui ont
passé le CEB, 47 046 l’ont fait

avec succès. Pour réussir
l’épreuve, les élèves devaient
obtenir au minimum 50 %
des points en français,
mathématiques et en éveil
(histoire-géographie et
sciences).

Pour l’épreuve de français,
ces élèves ont obtenu une
moyenne de 78,67 %, contre
80,93 % en mathématiques
et 78,39 % en éveil.

Les parents d’un élève
auquel l’octroi du CEB a été
refusé peuvent introduire un
recours contre ce refus.

Une moyenne de 80,93 % en math

L e tribunal de première ins-
tance de Bruxelles se réunira
le 3 septembre prochain afin

de fixer un calendrier concer-
nant la demande de Delphine
Boël d’obtenir l’ADN de mem-
bres de la famille royale afin de
prouver qu’elle est la fille natu-
relle du roi Albert II. L’audience
de ce mardi n’était qu’une sim-
ple séance d’introduction, ont
précisé les avocats des deux par-
ties.

Les avocats doivent désormais
échanger des propositions de
dates pour les prochaines

audiences.
Aucun avocat n’a souhaité faire

de commentaires sur l’état d’es-
prit de ses clients. «Ils sont sou-
mis au code civil, ils sont attaqués et
ils se défendent », a cependant
glissé Alain Berenboom, conseil
du roi Albert, du prince Philippe
et de la princesse Astrid, cités à
comparaître par Delphine Boël.

Alain Berenboom a également
précisé qu’il était déjà inter-
venu, au nom du Palais, pour
aider Delphine Boël dans sa vie
professionnelle. «Il y a quelques
mois, je suis entré en contact avec

une entreprise qui ne voulait pas
collaborer avec elle en raison de ses
relations délicates avec le Palais, a-
t-il précisé. Je suis donc un peu sur-
pris qu’elle fasse état de discrimina-
tion dans son assignation.»

Sybille de Selys-Longchamps,
la mère de Delphine Boël, sou-
haite par ailleurs participer acti-
vement au procès intenté par sa
fille, rapporte la presse ce
mardi. «C’est une intervention de
soutien», a commenté l’avocat de
Delphine Boël, Alain De
Jonge. «Ce n’est pas une demande
de Delphine.» ■

AFFAIRE DELPHINE BOËL

La prochaine le 3 septembre


